
Zone d'habitation de très faible densité A 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité B 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'activités économiques A 15 LAT

Zone d'activités économiques B 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT

Zone de desserte 15 / 18 LAT

Zone ferroviaire 15 / 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Zone viticole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT selon constatation de la nature
forestière (art. 24 LVLFo)

Distance 10 m. par rapport à la forêt
(voir plan de constatation de l'inspecteur forestier)
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Contenus superposés

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Secteur de protection des sites bâtis 17 LAT

Autres zones supperposées

Parcelle soumise aux dispositions sur la disponibilité des
terrains

Espace réservé aux cours d'eau

Périmètre de consultation OPAM (130 m.)
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Objets classés monuments historiques (MH)

Objets inscrits à l'inventaire cantonal (INV)

Patrimoine
Mesures de protection

Aire forestière 18 LAT (art. 1 RLVLFo)

Région archéologique

IVS d'importance national (avec substance)

Chemin de randonnée pédestre

Nouvelle limite parcellaire (mutation en cours)

Ancienne limite parcellaire (mutation en cours)
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